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ARMEE-AVENIRRTTO

A quelles conditions
la Suisse pourra entrer

dans la Communaute europeenne?

Les propos «muscles»
d'un universitaire
frangais

Reponse ä l'intervention
du colonel Reeb qui envisageait

qu'ä moyen ou ä long
terme, les Etats europeens,
la Suisse y compris, constituent

des «forces de police»,

pour influencer ä

temps des situations en
Europe qui pourraient de-
negerer.

«Une premiere Observation
ä nos "amis" suisses:

je suis en desaccord total
avec votre attachement in-
delebile ä la neutralite. A
l'ere nucleaire, cela n'a pas
de sens; apres Tchernobyl,
la radioactivite ne s'est pas
arretee ä la frontiere suisse.
La neutralite etait quelque
chose de parfait ä l'ere pre-
atomique, qui a permis
ä nos "amis" suisses
d'echapper ä la Premiere et
ä la Seconde Guerre
mondiale. Tout cela etait tres
efficace et tres serieux.
Depuis lors, nous sommes
entres dans l'ere nucleaire, la
«Pax atomica». Ajoutons
l'interdependance des
economies, la mondialisation
des problemes. Je vois
franchement tres mal les
Suisses conserver leur
neutralite, surtout s'ils en-
visagent une adhesion ä la
CEE. Une adhesion impli-
querait ipso facto deux

choses: le renoncement ä la
neutralite, le renoncement
au federalisme, en tout cas
la modification des regles
relatives au federalisme.

La candidature autriehienne
va tout de suite clarifier

les choses. La Commission a
donne un avis positif. L'ac-
quis communautaire
comprend la prise en compte
d'une diplomatie europeenne,

d'une communaute
europeenne de defense, si la
Conference intergouverne-
mentale, qui s'est tenue ä
Rome en decembre 1990,
debouche ä Maastricht sur
l'adoption d'un traite relatif
ä l'union politique et ä une
certaine union militaire.

J'ai une deuxieme remarque

concernant ce qui a ete
dit (...): "II n'y a qu'ä" ou "on
pourrait creer une force
d"intervention, de police" -
le terme a ete utilise. La
Suisse oublie trois choses.
Elle ne fait pas partie de
l'ONU, donc eile n'est pas
Nee par ses regles qui pre-
voient d'ailleurs la non-in-
gerence, sauf dans des cas
humanitaires comme pour
les Kurdes en Irak La
Suisse ne fait pas partie de la
CEE qui, par ailleurs, n'a pas
de competences militaires,
puisque c'est un ensemble
de traites economiques.
La Suisse ne fait partie de
l'UEO qui est la seule Organi¬

sation competente en
matiere de defense, basee sur
le Systeme d'assistance
automatique. Et enfin la
Suisse ne fait pas partie de
l'OTAN.

Nous Frangais, nous
sommes dans l'ONU, nous
avons un siege permanent
au Conseil de securite,
nous sommes acteurs dans
le CEE, nous avons une
relation bilaterale speciale
avec l'Allemagne.»

Participants

President: general d'armee

Pierre Multon,
ancien gouverneur de Metz.

Rapporteurs: M. Daniel
Collard, maitre de Conference

ä l'Universite de
Besangon, M. Frangois Jean-
neret, president du Conseil

de la defense.

Participants: M. Jean
Cavadini, conseillerd'Etat
et conseiller aux Etats,
colonel EMG Jean-Fran-
gois Chouet, colonel Marcel

Jeanneret, lieutenant-
colonel Kieffer, M. Claude
Paulain, chercheur au
CNRS, colonel Bertrand
Reeb, M. Raymond Tourrain,

conseiller general,
lieutenant-colonel Herve
de Weck.
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